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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

ARRETE PORTANT ABROGATION DE LA DELEGATION 

DE FONCTION ACCORDEE À MONSIEUR THIERRY DEVAUTOUR, 

Le Président de la Communauté d'Agglomération du Niortais, 

Vu l’article L.5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales qui confère au Président le pouvoir 
de déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, l’exercice d’une partie de ses fonctions 
aux vice-présidents, 

Vu les procès-verbaux d’élections du président Jérôme BALOGE et des vice-présidents en date du 10 
juillet 2020, 

Considérant que Monsieur Thierry DEVAUTOUR a été proclamé 1° vice-président et installé en cette 
qualité le 10 juillet 2020, 

Vu Varrété de délégation de fonction octroyé à Monsieur Thierry DEVAUTOUR en date du 17 juillet 
2020, 

Considérant la volonté de Monsieur Thierry DEVAUTOUR de démissionner de ses fonctions de 1° vice- 
président émise par courrier reçu en préfecture le 2 juillet 2025 et vu le courrier d'acceptation par 
Monsieur le Préfet.



ARRETE : 

Article 1 : 

ll est porté abrogation de l’arrêté de délégation de fonction du 17 juillet 2020 accordé à Monsieur 

Thierry DEVAUTOUR, en toutes circonstances et dans les domaines suivants : 

- Préparation budgétaire, présentation de l’ensemble des budgets ; 

- Suivi des orientations budgétaires générales ; 

- Suivi de la fiscalité et détermination des taux dans tous les budgets ; 

- Suivi de la dette ; 

- Pacte financier et fiscal ; 

- Commission locale d'évaluation des charges transférées ; 

- Attribution de compensation ; 

- Suivi de l'exécution comptable et budgétaire, des comptes administratifs ; 

- Admissions en non-valeur ; 

- Subventions d’équipements ; 

- Politiques contractuelles (suivi des recettes concernant les projets sous maîtrise d’ouvrage 

CAN) 

Article 2: 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Communauté d’Agglomération du Niortais est chargé 

de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis en Préfecture du Département des Deux-Sèvres, 

publié et notifié à l’intéressé. 

A Niort,le QDVjJo*x* 9225 

Le Président 

de la Communauté d'Agglomération du Niortais, 


